
 
 
 
 
  

 
 

 
 

Eni et Publigaz signent une Convention d’Actionnaires  
au sujet de Distrigaz 

 

 

San Donato Milanese (MI)/Bruxelles, 30 juillet 2008 – Eni et Publigaz ont le plaisir 

d’annoncer qu’ils ont signé aujourd’hui une Convention d’Actionnaires finale définissant 

leur relation en ce qui concerne la gestion de Distrigaz. 

 

Le 29 mai 2008, Eni a signé une convention pour l’acquisition, moyennant la réalisation de 

certaines conditions suspensives, de la participation de 57,243% détenue par Suez-

Tractebel S.A. dans Distrigaz (la “participation de contrôle”), société dans laquelle 

Publigaz détient une participation de 31,25%. Simultanément à la signature de la 

Convention d’Actionnaires, Publigaz a renoncé à son droit de préemption sur la 

participation de contrôle. 

  

En vertu de la Convention d’Actionnaires, Eni et Publigaz auront, respectivement, le droit 

de proposer 11 et 7 membres du conseil d’administration de Distrigaz, exception faite des 

administrateurs indépendants dont la nomination est requise par la loi. 

  

La Convention d’Actionnaires règle également certaines questions touchant aux 

actionnaires, telles que l’approbation des comptes annuels, l’approbation de distributions 

de dividendes et la nomination du commissaire et des administrateurs indépendants, ainsi 

que certaines questions touchant au conseil d’administration, telles que l’approbation du 

business plan et d’investissements significatifs, pour lesquelles une procédure de vote 

particulière sera prescrite.  

 



En tant que futurs actionnaires de référence dans Distrigaz, Eni et Publigaz ont également 

convenu des modalités quant aux cessions d’actions, en ce compris, entre autres, des 

droits de préemption. 

 

L’entrée en vigueur de la Convention d’Actionnaires est conditionnée, entre autres, par la 

conclusion de l’acquisition de la participation de contrôle par Eni. 

  

De plus amples informations sur la Convention d’Actionnaires seront communiquées dans 

le prospectus de l’offre publique d’acquisition obligatoire qui sera émis à la suite de la 

clôture de l’acquisition de la participation de contrôle.  

 
 
Contacts : 
 
Eni: 
 
Bureau de presse: Tel. +39 02.52031875 – +39 06.5982398 
Numéro de téléphone gratuit en Italie pour actionnaires: 800940924 
Standard: +39-0659821 
 
ufficio.stampa@eni.it 
segreteriasocietaria.azionisti@eni.it 
investor.relations@eni.it  
 
Site web: www.eni.it 
 
Publigaz: 
 
Monsieur Christian Viaene 
Tel. +32 475 26 00 19 
Fax  +32 2 548 36 17 
 
info@publigas.be 
 
Site web: www.intermixt.be 
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